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GARANTIE BANCAIRE IRRÉVOCABLE À PREMIÈRE DEMANDE DE RESTITUTION 

Date : [date] 
Numéro de garantie : [numéro] 

À : 
[Nom de l’acheteur] 
[Adresse] 
[Ville – Pays] 

Objet : Garantie bancaire de restitution de paiement / Contrat n° [référence] 

Messieurs, 

À la demande de notre client, 
 

Nous, [Nom de la banque], banque dûment constituée et opérant sous les lois de la 
république islamique de Mauritanie, nous nous engageons par la présente 
irrévocablement et inconditionnellement à payer  
à la GIZ, bureau de Nouakchott, Projet SARES N° G-012239-009 dont le siège social est 
situé à B.P. 5217 Ilot V 22 - Nouakchott à première demande écrite de votre part, toute 
somme dans la limite maximale de : 

Montant en chiffres et lettres MRU 

Correspondant à cent pour cent (100 %) du montant du contrat n° BANF, relatif à la 
fourniture de XXXXXX 

Nous nous engageons à effectuer le paiement à première demande, sans exiger de 
justification, sans contestation et sans que vous ayez à prouver un manquement du 
fournisseur ou à engager une procédure judiciaire préalable. 

Toute demande de paiement devra être adressée par écrit à notre banque et devra 
simplement indiquer que le fournisseur n’a pas rempli ses obligations 
contractuelles conformément au contrat susmentionné. 

Nous nous engageons à effectuer le paiement à première demande écrite, dans un 
délai maximum de cinq (5) jours ouvrables à compter de la réception de votre 
demande écrite. 

La présente garantie est irrévocable, inconditionnelle et indépendante du contrat 
principal, sans contestation, sans condition, sans exception, sans exiger de 
justification, sans recours préalable contre le fournisseur. 
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Toute demande de paiement devra être adressée par écrit à notre banque et devra 
simplement indiquer que le fournisseur n’a pas rempli ses obligations 
contractuelles conformément au contrat susmentionné. 

Cette garantie restera valable jusqu’à la livraison complète, conforme et acceptée 
des équipements, matérialisée par la signature d’un procès-verbal de réception 
définitive sans réserve par l’acheteur. 

En cas de réserves émises lors de la réception, la garantie sera automatiquement 
prolongée jusqu’à la levée complète desdites réserves. 

Toute clause prévoyant une expiration automatique liée uniquement à la date de 
livraison sera réputée non applicable. 

 

La présente garantie est régie par les Règles Uniformes relatives aux Garanties sur 
Demande (URDG 758) publiées par la Chambre Internationale de Commerce. 

Veuillez agréer, Messieurs, l’expression de nos salutations distinguées. 

Pour la banque garante : 

Nom de la banque : [Nom de la banque] 
Adresse : [Adresse] 

Nom et fonction du signataire :  

Signature et cachet officiel :  

 


